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La séance est ouverte à 10h15.
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

On n’a pas voulu commencer sans vous. Monsieur le Premier ministre, Mesdames et messieurs les ministres, honorables députés, nous allons commencer notre séance et nous avons à l’ordre du jour de celle ci :

1. le projet de loi portant ratification de la convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et de ses protocoles additionnels ;

2. le projet de loi portant ratification de la convention des nations unies contre la corruption ;

3. le projet de loi portant ratification d’un accord de prêt entre la république de Djibouti et le fonds arabe de développement économique et social (FADES) pour l’EDD ;

4. le projet de loi portant ratification du protocole de droit de l’homme relative aux droits des femmes (en procédure d’urgence) ;

5. une proposition de résolution sur la situation des pays riverains de l’océan indien touchés par le tsunami ;

6. et une proposition de loi portant délégation d’une partie des pouvoirs de l’Assemblée nationale à la Commission permanente jusqu’à l’ouverture de la 1ère Session ordinaire de 2005.

Nous allons commencer par le 1er projet. J’appelle donc le rapporteur de la Commission des Affaires étrangères à la tribune.

M. HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères, donne lecture du rapport n°10 (Voir en annexe).

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci. Monsieur le rapporteur il n’y a rien dans votre rapport sur le contenu de texte, il ne parle pas du protocole de la convention.

Bien, messieurs les députés, avez vous des commentaires sur cette convention ? No comment. Bien, je rappelle aux commissaires qu’ils doivent rédiger correctement les rapports et faire comprendre à leurs collègues, les projets qu’ils examinent. Etant donné que personne ne veut intervenir, je mets aux voix ce projet :

Qui est pour ? Merci.

Qui est contre ? Personne

Abstention ? Personne

Le projet est adopté. Applaudissements

Nous passons donc au second projet, à savoir la convention des Nations Unies contre la corruption. Monsieur le rapporteur général de la Commission des Affaires étrangères, la parole est à vous.

M. HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères lit le rapport n°11 (voir en annexe).

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le rapporteur. J’appelle monsieur le Président de la Commission des Finances à la tribune.

M. AHMED DJAMA GUEDI, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Merci, monsieur le Président, Monsieur le Premier ministre, Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement, chers collègues.

C’est pour apporter une précision sur les deux  rapports qui ont été lus. Le rapporteur de la Commission des Affaires étrangères a dit que cette commission était élargie à la commission des finances. La criminalité et la corruption ne rentrent pas dans son champ de compétences et nous n’avons pas été associés à l’élaboration de ces deux rapports. Lors de la Conférence des Présidents, on a voulu élargir la commission des affaires étrangères à la commission des finances concernant la convention sur le financement de l’EDD uniquement. Je vous remercie pour cette précision.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
La parole est à M. Houssein Omar Kawalieh.
M. HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères

Merci, Monsieur le Président. J’ai mis dans mon rapport « commission élargie » et c’était vrai mais le Président de la Commission des Finances n’était pas là le jour de la réunion. C’est pour cette raison qu’il ignore ce qui s’est dit car il était absent. Applaudissements 

Alors, les membres de la Commission des finances ont participé avec nous à cette réunion. Il faut que je précise que cet élargissement a eu lieu mais si la personne n’est pas là, il ne faut pas qu’elle se défende uniquement pour se montrer aux gens et dire n’importe quoi à la tribune. Il faut que les députés se respectent, il faut qu’il y ait un respect mutuel. La Commission des finances a pris part avec nous aux travaux de notre commission. Ont participé également à cette réunion, les ministres des Finances, de la Justice, des Affaires Etrangères et  le ministre chargé des relations avec le Parlement. Dans ce cas, il faut que, nous, députés, nous assumions notre responsabilité, que l’on soit honnête, que l’on fasse attention à ce que l’on dit. Merci. Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci M le rapporteur. Je rappelle que les 2 conventions concernaient spécialement la Commission des Affaires étrangères. Je tiens à préciser également que dans ce rapport, on ne donne aucune indication sur le contenu de cette convention. Monsieur le ministre de la Justice, vous avez la parole.

M. ISMAËL IBRAHIM HOUMED, Ministre de la Justice

Assa Lamou Aleykoum Wa Rahmatoullahi Wa Barakatou 

Monsieur le Président, Monsieur le Premier ministre, chers collègues, honorables députés.

Permettez-moi tout d’abord de saisir cette occasion pour vous souhaiter une heureuse et bonne année à vous et à l’ensemble de la population Djiboutienne. Si, j’ai demandé à prendre la parole, c’est pour vous éclaircir sur les 2 conventions : la 1ère concerne la criminalité transnationale organisée et la 2ème est relative à celle contre la corruption. Deux conventions que j’ai dues présenter au Gouvernement et qui ont été adoptées à son niveau et qui vous sont présentées aujourd’hui pour adoption. Mais plus que l’explication de la convention, je voudrais vous communiquer une information. Comme le rapporteur l’a très bien expliqué, la mondialisation ne charrie pas que des échanges commerciaux, elle ne favorise pas que de bons procédés. C’est tout un réseau où se mêlent  banquiers et proxénètes. Et, il nous appartient à nous en tant qu’Etat, à notre niveau tout d’abord et pour notre intérêt avant tout, puis dans le cadre de la communauté internationale à laquelle nous appartenons, de prendre des précautions et des mesures qui nous permettent, tout en profitant des effets bénéfiques de la mondialisation, de supprimer ses effets nuisibles.

A cet égard, il y a 2 protocoles que nous avons signés et un troisième qui ne l’est pas encore. Le premier des protocoles que nous avons signés porte sur l’immigration clandestine qui favorise l’essor des trafics illégaux. L’autre jour, un député m’a posé une question pertinente en disant : oui ! Cela est un barrage que pose plutôt les occidentaux pour que les travailleurs des pays qui se trouvent dans la nécessité ne puissent pas immigrer au nord. J’avais dit ce jour-là que cette question avait sa pertinence parce que cette limitation est d’actualité et on le sait. Et nous, qu’avons nous à y gagner ? Nous aussi, pouvons contrôler l’immigration et Dieu seul sait qu’il y a des pressions démographiques qui s’exercent à nos frontières. Alors, chacun trouve son compte au niveau de la communauté internationale dans cette convention et c’est pourquoi on a signé ce protocole.

Le 2ème est contre la traite des enfants et des femmes c’est-à-dire des personnes vulnérables de la société. Donc, il va de soi que nous soyons solidaires avec un tel protocole. Le 3ème que nous n’avons pas signé et que je voulais expliquer, porte sur le trafic des armes et il est intitulé comme cela. Et, lors du débat sur ce protocole, il y a eu des controverses et c’est dans ces échanges que s’est dessinée une idée directrice qui a distingué, d’une part, les pays dits technologiquement avancés et qui ont la possibilité de fabriquer des armes de différentes marques et puis les pays du Tiers monde dont certains sont plus avancés que d’autres et qui ont la possibilité de fabriquer des armes. A travers ce texte, ces pays du Tiers monde se sont vus pointés du doigt par les pays industrialisés qui  voulaient par ces procédés, leur interdire la fabrication de toute arme prohibée. Cette controverse s’accentuant, on s’était dit qu’en attendant qu’il y ait un consensus accepté par tous, Djibouti n’avait  pas à signer ce protocole et nous l’avions mis de côté pour cette raison.

Quant à la corruption, je n’en parlerai pas très longtemps. Vous savez très bien qu’il s’agit là d’un phénomène très complexe qui existe dans presque tous les pays du monde. Et, l’autre jour, je l’ai dit en commission que pour qu’il y ait corrompu, il faut qu’il y ait corrupteur. Et ces derniers en général, sont des gens qui ont des ressources. Sans verser dans une diffamation outrancière, je dirai que les corrupteurs sont au nord et les corrompus au sud. Et ce couple infernal nuit à l’économie, au développement des pays du sud et c’est pourquoi nous devons le combattre surtout dans la perspective de développement économique que vous connaissez tous auquel  notre pays aspire. Pour rassurer aussi les investisseurs potentiels, nous avons tout intérêt à ratifier la convention contre la corruption. 

Pour conclure, quand on avait adopté ces deux conventions au niveau du Gouvernement, nous avions participé à une Conférence à l’Ile Maurice en compagnie des ministres de la justice des pays africains francophones. Et lors de cette Conférence, on a surtout abordé la mise en vigueur et l’internalisation de ces conventions pour qu’elles puissent faire partie du droit positif interne de chaque pays. A ce sujet, nous avons invité des spécialistes de la question de l’organisation des Nations Unies contre la drogue et la criminalité transnationale organisée. Nous allons recevoir une délégation dans la semaine du 21 au 27  et ils ont demandé à voir des parlementaires, et si possible rencontrer le Président ou l’un de ses représentants. Et, en ma qualité de ministre de la Justice, nous solliciterons votre coopération pour pouvoir bénéficier aussi de votre expérience. C’est pourquoi, je vous demande d’adopter ces deux conventions. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur le Ministre. Donc, je mets aux voix. Monsieur Ali Moussa, voulez-vous intervenir ? C’est trop tard !

M. ALI MOUSSA HAMADOU :
Merci, Monsieur le Président. Je voudrais vous demander de fixer un prix au Président de la commission des affaires étrangères et je remercie son rapporteur général de nous présenter à chaque fois des rapports  convaincants. Quant au projet en question, nous avons écouté avec intérêt et attentivement l’explication du ministre de la justice mais je poserai la question sur l’opportunité d’adoption, parce que j’ai vu dans le rapport de la commission des affaires étrangères que cette convention n’avait pas réuni la ratification nécessaire de 30 pays. Etant donné que nous ne sommes pas le premier pays concerné, ma question est la suivante : monsieur le ministre, est-ce que vous disposez de toutes les dispositions nécessaires afin de lutter contre la corruption qui affecte tant de personnes dans notre pays. La corruption vient de l’extérieur. Est-ce que vous pouvez contrôler les banques de la place                      pour s’assurer qu’il n’y a pas de transfert d’argent  sale dans notre pays ? Je ne pense pas que vous êtes en mesure d’effectuer ce contrôle, monsieur le ministre. C’est pour cette raison que je pose la question : d’abord les institutions bancaires pour que toutes les instances chargées de lutter contre la corruption puissent contrôler les transferts de fonds dans notre pays. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Ali Moussa. Naturellement, ce n’est qu’après l’adoption de cette convention que le Gouvernement aura à prendre des dispositions nécessaires pour savoir si on a les moyens de lutter contre la corruption.  Monsieur le ministre, avez vous une réponse à donner ? Vous avez la parole.

M. ISMAËL IBRAHIM HOUMED, Ministre de la Justice

Je crois avoir entendu deux questions qui paraissent un peu contradictoires parce que tout d’abord, le député a dit qu’il n’y avait pas d’opportunité pour adopter la convention contre la corruption parce qu’elle n’avait pas requis le nombre des signatures nécessaires pour son entrée en vigueur. Ensuite, c’est cette mesure de précaution que l’Etat pourrait prendre pour combattre la corruption. Alors, je voulais rappeler à notre cher député qu’avoir un arsenal juridique, c’est déjà lutter contre la corruption. Nous sommes un Etat de droit et c’avec le droit que nous combattons ce genre de pratique. Si je reviens à l’opportunité, je crois que nous sommes les pionniers et parmi les premiers signataires et il faut qu’il y ait des Etats comme nous qui ratifient ces conventions afin qu’elles soient applicables. Nous sommes à l’avant-garde, ne reculons pas. Merci de votre attention. Applaudissements 

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Je suppose que vous êtes suffisamment informés, je mets ce projet aux voix :

Qui est pour ?

Qui est contre ?

Abstention ?

Le projet est adopté. Applaudissements 

Nous allons passer au troisième projet relatif au prêt entre notre pays et le FADES. Monsieur le rapporteur de la Commission des affaires étrangères, vous avez la parole.

M. HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères, lit le rapport n°12 (voir en annexe)

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le rapporteur. Messieurs les députés, avez-vous des commentaires et des questions sur ce projet ? Pourquoi ce prêt ? Il y a beaucoup de prêts consentis à l’EDD. Avez-vous des commentaires à faire, monsieur le ministre sur ce projet d’autant plus que ce prêt est le troisième pour l’EDD ? Dites nous au moins comment vous compter les rembourser ? Applaudissements
M. MOHAMED ALI MOHAMED, Ministre de l’Energie et des Ressources naturelles

Merci, Monsieur le Président. Je sais que vous m’aimez beaucoup à l’instar des députés qui posent des questions, vous me les posez vous-même et c’est un honneur. Monsieur le Président, je tiens à vous dire qu’il y a à peu près plus de 12 à 13 milliards de francs qui sont investis. Le reste est une suite logique. Ce n’est pas du tout un nouveau programme. C’est le même programme qui a été poursuivi, par le Président de la République lors de l’incendie de la centrale de Boulaos. Donc, c’est une suite logique. Le FADES a intervenu et il n’y a pas eu de problème et c’est pour acheter quelques groupes qui étaient indispensables à notre production d’énergie. Jusqu’à aujourd’hui, l’EDD arrive à honorer ces engagements. Un audit a été réalisé car aucune banque, aucun bailleur ne peut pas vous accorder un prêt si vous n’êtes pas solvable et n’avez pas les moyens de le rembourser. L’EDD est aujourd’hui en mesure de rembourser ses dettes. Merci. Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Bien. Merci, monsieur le ministre. Je mets donc aux voix ce projet :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ?

Abstention ? Personne
Le projet est adopté. Applaudissements 

Nous allons passer au 4ème point de notre ordre du jour, à savoir le protocole additionnel de la charte africaine des droits de l’Homme et des peuples relatif aux droits des femmes en procédure d’urgence. Nous avons reçu ce projet jeudi dernier étant donné qu’il y aura prochainement une conférence régionale sur les mutilations génitales. Le Gouvernement a donc voulu que ce projet soit ratifié avant la tenue de cette conférence et c’est pour cela qu’il n’a pas été possible de soumettre pour examen à une commission. Nous allons le délibérer par un simple rapport verbal du président de la Commission des affaires étrangères. Monsieur Moussa Baragoïta, vous avez la parole.

M. MOUSSA BARAGOÏTA DAOUD, Président de la Commission des Affaires étrangères
Merci, Monsieur le Président. Monsieur le Premier ministre, madame la ministre de la Promotion de la Femme, Mesdames et messieurs les ministres, chers collègues.

Conformément à l’article 80, alinéa 1er, le Président de l’Assemblée m’a demandé de vous présenter oralement la rapport du projet de ratification du protocole additionnel de la charte africaine de Droits de l’Homme et des Peuples qui est relatif aux Droits des Femmes, lequel est soumis aujourd’hui à notre examen en procédure d’urgence à le demande du Gouvernement. Ce projet vise à assurer à la femme une meilleure protection de ses droits et un gage de garantie contre toute forme d’abus.

En lisant le texte, vous avez certainement remarqué que bon nombre de clauses énumérées pour affirmer ou défendre les droits de la Femme en général et de la gent féminine africaine en particulier, se trouvent déjà dans l’ordonnancement juridique djiboutien, soit au niveau du Code pénal, du Code de procédure pénale, du Code de la famille, au niveau de la Constitution et dans tout un arsenal de traités et conventions auxquels notre pays a adhéré ou ratifié.

C’est dire combien notre pays n’est pas en reste pour une meilleure reconnaissance et une promotion efficace des Droits de la Femme, cet être qu’on ne saura jamais remercier assez pour la contribution et l’équilibre qu’elle apporte à la société et à l’humanité toute entière. Ce combat, nous le devons à la clairvoyance du Président de la République, Monsieur Ismaïl Omar Guelleh, qui en a fait son cheval de batail.

Ce protocole, au-delà des détails, va permettre à la femme d’espérer et d’avoir une égalité effective.

Il va compléter, dans le sens de la perfection, les textes déjà applicables en la matière et je ne doute point que vous allez l’adopter en plébiscitant cette grande avancée pour la moitié de l’humanité. Merci de votre attention. Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Il peut y avoir une voix pour et voix contre. Donc, même le Président de la commission des affaires étrangères n’est pas contre, il y est favorable. Le Gouvernement sera également pour. Madame la Ministre, avez-vous des commentaires à faire ? 

Mme HAWA AHMED YOUSSOUF, Ministre déléguée chargée de la Promotion de la Femme

Monsieur le Président, Monsieur le Premier ministre, chers collègues ministres et parlementaires.

La présentation qui a été faite aujourd’hui par Moussa Baragoïta est très  claire. Messieurs les parlementaires, comme vous savez tous, le projet de loi que je vous présente aujourd’hui a son importance pour nous les femmes djiboutiennes. Je sais que vous estimez beaucoup les femmes vu leur action communautaire dans les districts et pour l’ensemble du pays. Je sais que vous êtes tous pour la promotion de la femme et si vous m’écoutez, ça serait encore mieux, je pense. Applaudissements

Je suis très fière de tous les parlementaires qui ont depuis longtemps exprimé leur volonté et leur engagement en faveur de la promotion de la femme et je salue également l’entrée des femmes au Parlement et c’est une avancée notoire. Monsieur le Président, comme vous savez tous, l’Union africaine a voté le 11 juillet 2003 lors du Sommet de Maputo au Mozambique, le protocole relatif aux droits des femmes en Afrique. Nous savons que ce protocole exige des Gouvernements africains, l’élimination des toutes les formes de discrimination et de violence à l’égard des femmes en Afrique et la mise en œuvre de l’égalité entre les hommes et les femmes. Pour nous, femmes africaines, cet accord est un outil juridique qui nous protège contre toute forme d’abus et rend illégale la pratique de l’excision.

Vous êtes aussi invités et nous comptons sur votre collaboration lors de la Conférence régionale que nous tiendrons les 2 et 3 février 2005. Il accorde le droit de vote aux femmes à tous les scrutins, là aussi, nous n’avons pas de problème, nous venons juste d’adopter la loi sur le système de quota. Il fixe l’âge minimum du mariage à 18 ans et c’est une garantie que  notre code de la famille a déjà prévu. 

Ce protocole garantit aux femmes du continent, les droits de propriété et de bénéficier des droits de succession. Ce protocole, je pense que vous l’avez tous lu, consacre l’espacement des naissances et le droit à une santé de la reproduction. Il défend aussi le droit des femmes à se protéger et à être protégées contre les infections transmissibles y compris le VIH SIDA. La femme africaine a donc le droit d’être informée sur l’état de santé de son partenaire, Applaudissements,  parce que nous savons tous que le Sida concerne surtout notre jeunesse. Une meilleure information sera indispensable pour l’intérêt de tous. Vous savez donc que ce protocole intervient à une période qui a vu une pression accrue des associations des ONG féminines aussi bien sur le continent africain mais aussi au niveau international pour éradiquer l’excision. Il intervient également à un moment où Djibouti s’est lancé concrètement vers la protection et la promotion de la femme en adoptant sa stratégie nationale d’intégration de la femme, le plan d’action national, le code de la famille et la loi instituant le système de quota. Soit, autant de mesures qui complètent la législation déjà existante pour assurer l’épanouissement  des djiboutiennes.

Je ne serai pas longue, mais je dirai que ce protocole, est conforme à tous nos textes juridiques en vigueur, aussi bien la constitution que le code de la famille, le code pénal et toutes les conventions internationales et régionales que nous avons ratifiées. Je demande donc votre adoption et plus tard  Incha’Allah, votre soutien pour la mise en œuvre de ce protocole qui est aussi importante, parce que très souvent on la néglige.  Votre contribution en tant que parlementaires pour encore sensibiliser la population dans la capitale et dans les districts de l’intérieur est également indispensable. La femme a droit à l’héritage, à la pension alimentaire, au développement économique et social et à                          l’indépendance financière. Donc, pour information, cette conférence régionale aura lieu les 2 et 3 février à Djibouti. Nous avons invité cinq ministres originaires de la région. La députée européenne, Emma Pauluno nous a honoré de sa présence. Un membre de son équipe journalistique est là aujourd’hui même, lancer l’adoption de cette convention à l’Assemblée nationale italienne. Je pense que tout le monde adhère à la prohibition des mutilations génitales féminines qui constituent un crime à l’égard de la femme dans notre pays. Merci beaucoup. Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci madame. Je vois qu’il y a des députés qui veulent intervenir sur ce projet, mais étant donné qu’il  est présenté en procédure d’urgence, je n’accepterai que les remarques à condition e ne pas engager de débats. La parole est à monsieur Abdi Ibrahim.

M. ABDI IBRAHIM MOHAMED, Président de la Commission de la Production et des Echanges
Merci, monsieur le président. Monsieur le Premier ministre, chers collègues.

Madame la ministre, il est vrai que ce protocole marque des avancées notables. Cependant, comme Djibouti est un pays musulman, je serai obligé de relever certains termes qui n’existent pas dans la charia et dans notre culture, par exemple la notion de contraception. Et, savez-vous, madame la ministre, que même dans la religion catholique, le pape qui est la plus haute autorité s’oppose à la contraception et à l’avortement…

L’orateur est interrompu par des voies inaudibles mais poursuit son intervention… 

Je regrette, laissez-moi continuer. Sur ce point, j’aurais aimé connaître l’avis de notre collègue, Abdourahman Hassan qui pourrait dire un mot sur la position de la charia concernant la contraception. En attendant  la mise en place de la Cour africaine des Droits de l’Homme comme prévu, j’aurais aimé que cette convention soit reportée et que notre Gouvernement propose un amendement émette une réserve sur ces deux mots cadres. Nous savons que la Charte africaine est composée de pays musulmans de diverses confessions et je crois que ma remarque est pertinente. Le choix libre de contraception n’a pas sa place ici, comme le terme de séparation des corps, là aussi, c’est un concept des pays occidentaux qui ont une culture différente de la notre. Ce qui nous concerne en premier lieu, c’est le divorce et l’annulation du mariage. Merci de votre attention. Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Gabriel. La parole est à monsieur Abdourahman Hassan Rayaleh.

M. ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH, Président de la Commission permanente
Bismi Lahi Rahmani Rahim. Louange à Allah, Seigneur de l’Univers. Que la Paix et la Prière d’Allah soient sur le Prophète.

Merci, monsieur le président. Tout d’abord, avant que je ne parle de cet amalgame que mon collègue a évoqué, je me demande si la loi qu’on           examine, ne crée pas de discriminations entre l’homme et la femme. Applaudissements

Si nous lisons le Coran, l’homme et la femme sont complémentaires et ne peuvent vivre l’un sans l’autre. Applaudissements.

L’intervenant donne lecture d’un verset du Saint Coran.

Dans ce verset l’Homme est mentionné mais la femme n’est pas occultée… 

L’intervenant est interrompu… 

Chers collègues, s’il y a des gens qui ont des explications sur ce thème, il faut qu’ils viennent s’expliquer ici, mais on doit m’écouter. Je dirais qu’il faut que la loi soit rédigée de telle façon à ne pas distinguer les genres, c'est-à-dire qu’elle soit faite pour les hommes et les femmes. Dans cette loi, 8 il est stipule à la page que « les deux époux choisissent d’un commun accord leur régime matrimonial ». Ce choix consiste à inclure le concubinage comme mode de vie en commun. Voyez vous de quoi je parle ?

A la page 9, l’alinéa 2 prévoit « qu’en cas de séparation de corps ou  de divorce, la femme et l’homme ont le droit au partage équitable des biens acquis sous le régime de la communauté ». Je pense que cela est contraire aux principes de notre religion. Merci de votre attention. Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Du calme s’il vous plaît ! A vous la parole, Madame Aïcha Mohamed.

Mme AÏCHA MOHAMED ROBLEH, Questeur à l’Assemblée nationale

Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier ministre,

Madame et Messieurs les Ministres,

Mes chers collègues,

Je suis vraiment étonnée parce qu’à chaque fois que la femme demande ses droits, on se cache derrière la religion. Nous aujourd’hui, les valeurs de notre religion. Applaudissements

Depuis longtemps, la femme a été dans l’obscurité de l’ignorance et elle  laissée pour compte. Aujourd’hui, on nous demande pourquoi le droit pour la femme et pourquoi le droit pour l’homme. Etant plus fort physiquement depuis la nuit des temps les hommes se sont arrogés tous les droits et que restait-il  alors aux femmes ? Et bien, elles ont demandé à faire valoir leurs droits. On vous demande qu’une seule chose, c’est de ratifier cette convention. Vous n’imaginez pas la difficulté des grossesses multiples, les douleurs des menstrues, vous n’en savez rien, ce n’est pas votre problème. La femme djiboutienne a assez souffert dans sa chair. Aujourd’hui, il n’y a même pas à polémiquer, ni à débattre. Je vous demande de ratifier cette convention tout simplement. Merci. Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Je passe la parole au dernier orateur avant l’intervention des membres du Gouvernement. Voulez vous intervenir monsieur Adoyta ? J’appelle donc à la tribune, monsieur le garde des sceaux pour répondre aux questions portant sur le code de la famille.

M. ISMAËL IBRAHIM HOUMED, Ministre de la Justice

Merci, Monsieur le Président. Chers collègues, Honorables députés,

Il est difficile de prendre la parole après cette intervention pertinente de Madame Aïcha. Et, pour aborder un peu dans son sens, je dirai que la femme djiboutienne est présente à l’enseignement, à la santé, à la justice, et la parité est de plus en plus visible. Le Conseil  Supérieur de la magistrature est dirigé par une femme. Alors, arrêtons de faire croire que nous sommes misogynes. En tant que djiboutiens, nous ne pratiquons pas la discrimination à l’égard des femmes. Alors, un mot sur la contraception. La contraception a plusieurs procédés. Il y a l’abstinence que mon collègue Mahamoud avait évoquée tout à l’heure. Il y a également d’autres situations : si la femme pour des raisons de santé doit espacer ses naissances, il existe des moyens de contraception, le stérilet par exemple ou la pilule. Il existe aussi des procédés à utiliser en as d’urgence, c’est la pilule du lendemain qui empêche les grossesses  non désirées. Alors, l’Islam n’est pas contre la science et notre religion nous invite au contraire à investiguer tous les champs du savoir.

Alors, il ne faut pas qu’on se lie psychologiquement. Dieu ne nous a pas lié, Il nous a crée libre. La séparation du corps, c’est vrai que cette expression vient du monde judéo-chrétien mais lorsque par exemple, il existe une situation conflictuelle dans une famille et que cela peut dégénéré jusqu’au crime, ne vaut-il pas mieux en attendant que les esprits se calment, d’apaiser la situation ? Cela nos chers coutumiers savaient le faire alors  pourquoi pas nous ? Le choix du régime matrimonial, ce n’est pas le concubinage, parce que le statut du mariage est différent de celui du concubinage.

Il y a le régime par exemple de la communauté, un homme et une femme peuvent dire au moment où on s’associe, on met en commun nos biens, c’est le régime de la communauté des biens et je parle en présence des juristes. Et puis, il y a le régime du contrat, on élabore un contrat ensemble : ce que j’avais avant le mariage, je le garde, ce que vous avez, vous le gardez, ce qu’on a acquis en commun on le partage en toute équité en cas de séparation. Tel est le régime du contrat. 

En ce qui concerne le protocole additionnel de la Charte africaine des Droits de l’Homme, c’est un protocole qui est né d’une très longue négociation qui a duré trois ans. Il faut vous resituer un peu dans le contexte. Nous sommes un pays africain et islamique et dans notre continent, il n’y a pas que des musulmans. Par conséquent lorsque les africains négocient une charte ou un protocole additionnel, il faut qu’un consensus se dégage. Et là, il y avait au début un point de vue qui disait que la polygamie était interdite et cela a soulevé le mécontentement des musulmans qui ont dit que cela devrait être permis. Et, il a fallu trouver un compromis au protocole additionnel du droit de la femme. Ce n’est pas un droit uniquement pour la femme tout comme les droits de l’Homme ne sont pas des droits uniquement pour les hommes. Il a fallu engager des négociations et trouver un compromis et c’est la raison pour laquelle on l’a appelé non pas Charte africaine pour la femme, mais protocole additionnel. Il s’additionne à la Charte africaine des Droits de l’Homme dont il sera parti intégrante, monsieur Abdourahman, c’est dommage que vous ne m’écoutez pas. Et, maintenant, je voudrais parler de la question de tutelle après le décès du père, c’était la question qui a été posée par Maître Dini. Il a relevé à l’article 20 de la page 18 qui prévoit que la tutelle est confiée à la mère. Alors, il y a  une tutelle          légale, si on adjoint le terme légal, c’est aussi la loi du pays mais nous savons aussi qu’en cas de conflit de lois entre une convention et une loi interne dans la hiérarchie des normes, c’est la convention qui prime sur la loi. Donc, Maître Dini a attiré notre attention sur un point très important et il va falloir qu’on l’étudie.

Mais, j’étais en train de dire qu’une convention internationale est supérieure à la loi interne selon notre constitution qui a voulu que la convention soit supérieure aux dispositions internes. Ne vous en faites pas, nous avons suffisamment, les moyens nécessaires pour que cette contradiction soit levée. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Madame la Ministre, voulez-vous ajouter quelques précisions ? Oui, je vous donne don la parole.

Mme HAWA AHMED YOUSSOUF, Ministre délégué de la Promotion de la Femme

Merci, monsieur le Président. Je sais que tous les parlementaires sont très favorables pour la promotion de la femme et les questions pertinentes qui sont posées aujourd’hui sont très intéressantes et m’invite à une très large explication. Si vous lisez, mon cher collègue Abdourahman, l’article 6 sur le mariage, il est bien dit que les Etats oeuvrent à ce que l’homme et la femme jouissent des droits égaux. C’est mentionné à l’article 6 de page 8, si nous avons la même pagination. On s’adresse donc, aussi bien aux hommes qu’aux femmes et il n’y a pas de femelle,  rires. Il y a des femmes et les femmes africaines ne sont pas des femelles. Et, quand on parle des Droits de l’Homme, très souvent, vous en parlez avec un grand « H », Applaudissements, mais depuis un certain nombre d’années, les Nations Unies ont opté pour les Droits de la personne humaine. Il n’y a plus le « H » qui était tant apprécié par les anciens car désormais on parle des droits de la personne et c’est pour bien mettre l’accent sur la personne humaine qu’est la femme. C’est un point et je voulais aussi  revenir sur l’article 14 alinéa c où il est bien dit que les Etats prennent toutes les mesures appropriées pour protéger, et je vous lis le texte, il est bien marqué que les Etats prennent des mesures appropriées pour protéger le droit reproductif des femmes, particulièrement en autorisant l’avortement médicalisé en cas d’agression sexuelle, d’inceste ou lorsque la grossesse met en péril la santé de la mère. Applaudissements
Concernant la tutelle, le code de la famille prévoit que la mère est tutrice légale de son enfant. Le pouvoir souverain du juge permet d’attribuer cette tutelle et ce dans l’intérêt de l’enfant. Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Je pense que l’on a assez débattu messieurs les députés. La ministre a terminé son intervention. Je laisse la parole au ministre Ahmed Boulaleh Barreh.  Applaudissements
M. AHMED BOULALEH BARREH :

Monsieur le Président,

Monsieur le Premier ministre,

Mesdames et Messieurs les ministres,

Mes chers collègues,

Est-ce que vous savez pourquoi je prends la parole ? C’est pour vous dire que la loi n’est pas au dessus de ce que Dieu a dit. Il faut obéir à la parole de Dieu. Lors de la Conférence de Maputo, la plupart des pays qui ont ratifié cette charte étaient de confession chrétienne alors que nous sommes un pays musulman avec une culture islamique.

Si je cite une phrase de cette charte, à l’article 7, au 2ème paragraphe qui stipule « qu’en cas de séparation de corps, de divorce ou d’annulation du mariage, les femmes et les hommes ont droit au partage équitable des biens acquis sous le régime de la communauté ». Si l’homme a 2 ou 3 femmes, comment fera-t- il dans ce cas ? Applaudissements suivis de rires
Je pense que c’est la majorité des députés et des ministres ici présents est concernée de près par cette convention. Applaudissements

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Vous avez fais une remarque pertinente monsieur Gabayo ! Je donne la parole au ministre des affaires étrangères.

M. MAHAMOUD ALI YOUSSOUF, Ministre des Affaires étrangères et de la Coopération internationale

Merci Monsieur le Président, Monsieur le Premier ministre, chers collègues, honorables députés.

Je pense qu’il y une confusion entre les termes égalité et équité. Il faut distinguer l’égalité de l’équité. L’équité dépend dans le texte qui nous concerne, de la base juridique à partir de laquelle on codifie. La base juridique à partir de laquelle on codifie chez nous, c’est le code de la famille qui s’inspire de la Charia à partir de là, on est d’accord, Applaudissements, en disant qu’il y aura une séparation équitable des biens, ce qui ne veut pas dire qu’on va systématiquement s’inspirer du code napoléonien ou d’autres codes qui ont des bases juridiques différentes des nôtres. Donc, je voudrais rassurer l’honorable député Gabayo pour lui dire que l’équité dont il est question ne veut pas dire que vous allez partager votre bien à 50, 50. C’est ça qu’il faut garder à l’esprit. Il y aura une codification qui est tout à fait précise, exacte que le code de la famille a clairement établi, donc, il ne faut pas qu’on ouvre un débat qui n’a pas de raison d’être. 

Le débat, je crois sur ce côté-là, est clos. Je voudrais, juste rappeler à Maître Dini, qu’il faut revoir la définition entre égalité et équité. Merci.

Confusion générale

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

S’il vous plaît, je ne veux pas de polémique. Nous avons assez débattu sur cette question. Il s’agit d’une convention relative à la charte africaine. Une fois ratifiée, nos institutions qui adhèrent aux valeurs de la charte, doivent s’adapter à ce protocole. Je mets donc ce projet aux voix.

Qui est pour ?

Qui est contre ?

Qui s’abstient ?

Le projet est adopté. Applaudissements
Bien, nous allons passer maintenant à la proposition de résolution portant soutien aux pays riverains de l’océan indien, touchés par le tsunami. J’appelle à la tribune le Secrétaire de bureau pour nous lire la résolution.

M. ABDILLAHI IGUEH OFLEH, Secrétaire de bureau lit la résolution (voir en annexe)  Applaudissements 

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Les députés peuvent intervenir sur cette résolution après la présentation des amendements de M. Moussa Baragoïta.

M. MOUSSA BARAGOÏTA DAOUD, Président de la Commission des Affaires étrangères lit son amendement. (Voir en annexe) Applaudissements
Le ministre de l’énergie signale au Président de l’Assemblée qu’une erreur s’est glissée concernant le bilan des victimes de cette catastrophe.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Vous avez raison, il s’agit d’une erreur, veuillez la corriger car le nombre de victimes est de 280 000 personnes et n’ont 150 000. Ceci dit, je  mets aux voix cette résolution avec les amendements proposés :

Qui est pour ?

Qui est contre ?

Qui s’en abstient ?

La résolution est adoptée. 
Applaudissements

Donc, nous allons passer au dernier point, à savoir proposition de loi portant délégation d’une partie des pouvoirs de l’Assemblée nationale à la Commission permanente. La parole est au Secrétaire du bureau.

M. ABDILLAHI IGUEH OFLEH, Secrétaire de bureau lit la proposition de loi (voir en annexe) Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Bien, y a-t-il des commentaires, messieurs, oui, sur la question. Il ne faut pas être hors sujet.

M. AHMED DJAMA GUEDI, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
Merci, monsieur le Président. Mon intervention porte sur le dernier projet de loi qui a été lu par le secrétaire. Dans le Règlement intérieur de l’Assemblée nationale, il est précisé que, lorsque la Commission permanente se réunit, les procès-verbaux de cette commission doivent être distribués aux membres de l’Assemblée nationale et aux ministres. Donc, jusqu’à ce jour, aucun procès-verbal n’a été distribué. Par conséquent, je voudrais qu’on remédie à ce problème. Par ailleurs, je ne sais pas si les comptes financiers par exemple, sont du ressort de la Commission permanente parce qu’ils nécessitent une discussion en plénière. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci, bien, je mets aux voix cette proposition de loi.

Qui est pour ?

Qui est contre ?

Qui s’abstient ?

Donc, la proposition de loi est adoptée.  Applaudissements

Les présidents des quatre partis ainsi que le comité chargé de la préparation de la convention se réuniront demain au siège du RPP à partir de 9h00. Je vous rappelle d’autre part qu’il y a une semaine nous avions perdu un ancien député, le père d’un collègue et la cérémonie de « mawlid » a lieu non aujourd’hui. Tous les députés sont invités à y participer. La séance est levée. Merci beaucoup

La séance est levée à 12h00.
